
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

LIMITÉE

A/CONF.166/PC/L.23
9 janvier 1995
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

COMITÉ PRÉPARATOIRE DU SOMMET MONDIAL
POUR LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Troisième session
New York, 16-27 janvier 1995
Point 1 de l’ordre du jour provisoire*

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Participation d’organisations intergouvernementales
aux travaux du Comité préparatoire et du Sommet

Note du Secrétariat

1. Par sa résolution 47/92, du 16 décembre 1992, relative à la convocation
d’un sommet mondial pour le développement social, l’Assemblée générale a
notamment décidé que des observateurs participeraient aux travaux du Comité
préparatoire et du Sommet, conformément à la pratique établie par l’Assemblée
générale. La catégorie des observateurs à l’Assemblée générale comprend les
organisations intergouvernementales.

2. Une autre organisation intergouvernementale ayant demandé à participer aux
travaux du Comité préparatoire à sa troisième session, le Secrétaire général,
après examen, recommande que le statut d’observateur soit accordé à
l’institution suivante :

Banque interaméricaine de développement (BID).
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